
proposent un premier départ à la neige pour une 
vingtaine de jeunes  girondins  pendant  les  vacances 
        scolaires de février 2010. 
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avec quels organismes ? 
.L’AROEVEN (05.40.54.70.40) pour Arette et Artigues (La Mongie) 
-du 21 au 26 février (Arette 1) -du 21 au 27 février (La Mongie)  
-du 27 février au 4 mars (Arette 2)  

.VALT 33 (05.57.81.49.00) pour Peyragudes -du 28 février au 6 mars 

.VLJ (05.56.66.70.33) pour La Mongie -du 28 février au 3 mars. 

comment s’inscrire ? 
1 - contacter Caroline au S.P.F. 05.56.92.79.92 pour l’envoi du dossier d’inscription 
2 - choisir son séjour 
3 - retourner la fiche dûment remplie «premier départ à la neige» AVANT LE 18 JANVIER à :  
S.P.F. «Opération 1er départ à la neige » - 95 quai de Paludate 33800 BORDEAUX .  
Tout dossier incomplet ne sera pas traité. 

où partir ? dans les Pyrénées, 
à la Pierre ST Martin, La Mongie 
ou Peyragudes. 

CONDITIONS FINANCIERES :  
Le prix du séjour comprend la location du matériel de 
ski. Le paiement du séjour fait l’objet d’un cofinance-
ment ; 
-1) participation de la famille soit 10 % du prix 
du séjour (avec un maxi de 60 €) 
-2) condition obligatoire : solliciter une aide so-
ciale complémentaire de 20 % du prix du séjour 
(avec l’aide de l’assistante sociale) 
-3) bourse JPA.PEP.SPF : 70 % du prix du séjour. 


